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Dipl�me d’Etat d’Educateur de Jeunes Enfants (DEEJE)
d�cret n�2005-1375 du 03 nov. 2005 ; arr�t� du 16 nov. 2005,  arr�t� du 25 ao�t 2011

la formation

1. pr�sentation

La formation en alternance vise l’acquisition de comp�tences professionnelles prenant appui 
sur :

- la connaissance des politiques sociales, du contexte et des structures de l’action sociale, 
des missions du travail social et de ses diff�rents acteurs,

- la compr�hension des besoins �volutifs des familles,
- l’acquisition de m�thodologies de construction de projets d’interventions socio-�ducatives et 

d’accompagnement des enfants et des familles,
- l’acquisition et l’int�gration d’un ensemble de connaissances sur l’enfant et son 

environnement,
- la connaissance de soi pour d�velopper :

. sa capacit� � analyser sa pratique et son implication professionnelle, sa capacit� 
d’adaptation,

. sa capacit� � ajuster les r�ponses aux besoins et aux demandes de chaque enfant et 
de sa famille,

. sa capacit� � travailler en �quipe et en partenariat,
- des acquisitions techniques pertinentes et adapt�es aux jeunes enfants (activit�s de 

d�couverte, d’�veil artistique, culturel …),
- des acquisitions de techniques d’animation de groupe (gestions de groupes, conduite de 

r�union, technique d’entretien individuel …).

La formation est mise en oeuvre selon des m�thodes p�dagogiques qui tiennent compte de 
l’exp�rience personnelle et professionnelle des �ducateurs de jeunes enfants.

S’adressant � des adultes, la formation vise � obtenir leur participation active. Les initiatives 
sont favoris�es par des travaux de groupe, des d�bats, des tables rondes, des stages. Les 
exp�riences acquises par chacun sont l’objet d’une r�flexion et d’un approfondissement. De 
m�me, partant de centres d’int�r�ts suffisamment concrets, un m�me probl�me peut �tre 
abord� suivant l’�clairage apport� par diverses sp�cialit�s.

Cette formation en alternance se caract�rise �galement par sa transversalit�. Certains 
enseignements sont r�alis�s en commun avec d’autres fili�res de formation.

2. formation th�orique

La formation th�orique se compose de 4 domaines de formation :

DF1 : accueil et accompagnement du jeune enfant et de sa famille (400 heures)
DF2 : action �ducative en direction du jeune enfant (600 heures)
DF3 : communication professionnelle (250 heures)
DF4 : dynamiques institutionnelles, inter-institutionnelles et partenariales (250 heures)
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3. stages

La formation pr�parant au dipl�me d’Etat d’�ducateur de jeunes enfants est con�ue dans un 
r�el esprit d’alternance, fondement p�dagogique des formations sociales. Le lieu de stage est, 
comme l’�tablissement de formation, un lieu d’acquisition de comp�tences.

La formation pratique se d�roule sous la forme de quatre stages minimum d’une dur�e totale 
cumul�e de 60 semaines (2 100 heures). 

La formation pratique est r�f�r�e � chacun des domaines de formation, suivant les modalit�s 
suivantes :
- accueil et accompagnement du jeune enfant et de sa famille (DF1)

un stage de 24 � 32 semaines,
- action �ducative en direction du jeune enfant (DF2)

deux stages au maximum d’une dur�e minimale de 8 semaines,
- communication professionnelle (DF3)

un stage d’une dur�e de 10 semaines,
- dynamiques institutionnelles, inter-institutionnelles et partenariales (DF4)

un stage d’une dur�e de 6 semaines.

Les candidats en situation d’emploi d’�ducateur de jeunes enfants sont dispens�s des stages 
r�f�r�s aux domaines de formation 1, 3 et 4. Ils effectuent deux stages d’une dur�e totale 
cumul�e de 16 semaines r�f�r�s au domaine de formation 2.

Les p�riodes de stage alternent avec les s�quences � l’IRTS Aquitaine.

4. dispositions particuli�res

Pour les candidats titulaires d’un dipl�me de travail social enregistr� au niveau III du r�pertoire 
national des certifications professionnelles, le tableau ci-joint (annexe 4 de l’arr�t� du 16 
novembre 2005) pr�cise, d’une part, les dispenses de domaines de formation et des �preuves 
de certification aff�rentes dont ils b�n�ficient et, d’autre part, les all�gements de formation dont 
ils peuvent b�n�ficier.

Les candidats titulaires de dipl�mes correspondant aux conditions ci-dessous �num�r�es 
peuvent b�n�ficier, sur leur demande, d’all�gements de formation dans la limite maximale de :
- 1/3 de la dur�e de formation pour les candidats :

- titulaires de dipl�mes sanctionnant deux ann�es au moins d’�tudes accomplies apr�s le 
baccalaur�at,
- titulaires du certificat d’aptitude aux fonctions de moniteur-�ducateur,
- titulaires du dipl�me d’Etat de technicien de l’intervention sociale et familiale,
- titulaires du dipl�me professionnel d’auxiliaire de pu�riculture,

- 2/3 de la dur�e de formation pour les candidats :
- titulaires d’au moins une licence ou d’un titre admis en �quivalence,
- titulaires d’un dipl�me universitaire de technologie, mention carri�res sociales,
- titulaires du dipl�me d’Etat d’infirmi�re ou de pu�ricultrice.

Les all�gements de formation th�orique ne peuvent �tre sup�rieurs aux 2/3 de la dur�e totale 
de celle-ci et sont octroy�s en fonction du protocole d’all�gement.

Un programme de formation individualis� est �tabli au regard des all�gements de formation ou 
des dispenses de certification obtenus.
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DF1 DF2 DF3 DF4
dipl�me d’Etat d’assistant de service social A A D D
dipl�me de conseiller en �conomie sociale familiale A A D D
dipl�me d’Etat d’�ducateur sp�cialis� A A D D
dipl�me d’Etat d’�ducateur technique sp�cialis� A D D
dipl�me d’Etat relatif aux fonctions d’animation A D D

D=dispense ; A=all�gement

5. dur�e 

L’amplitude de la formation est de 3 600 heures r�parties sur trois ans :

- 1500 heures d’enseignement th�orique,
- 2100 heures de formation pratique.

6. validation et certification  

Le Dipl�me d'Etat d'Educateur de Jeunes Enfants est un dipl�me de niveau III, d�livr� par la 
Direction R�gionale des Affaires Sanitaires et Sociales (DRASS).
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